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MODIFICATIONS DANS LES MAQUETTES DE MASTER 

METIER DE L’ENSEIGNEMENT ET DE LA FORMATION 

Biotechnologies / Mathématiques / Physique - Chimie  

Sciences de la Vie et de la Terre 
 
 

Etat des lieux 
 
A Lille 1, quatre les masters métiers de l’enseignement et de la formation (MEF° : 

- forment les étudiants au métier d’enseignant au collège, lycée et classes préparatoires 
- préparent aux certifications en langue (CLES2) et informatique professionnelle (C2i2e) 
- et préparent aux concours. 

Les quatre masters demandent une modification couvrent les disciplines suivantes : biotechnologies, 
mathématiques, physique - chimie & sciences de la vie et de la terre (master MEF « discipline »). Ce 
master ont été conçu pour un concours qui se positionnait entièrement durant l’année de M2 avec les 
épreuves d’admissibilité en novembre et d’admission en juin. En fin d’année, les étudiants ont 
simultanément et durant la même année de M2 : 

- passé le M2 MEF « discipline » 
- passé les certifications en langue (CLES2) et informatique professionnelle (C2i2e) 
- et passé les épreuves du concours du CAPES 

Réunissant toutes ces conditions, ils peuvent alors être nommés fonctionnaire-stagiaire en septembre 
suivant. 
 
Ces formations de master MEF « discipline » font l’objet d’une convention entre les 6 Universités de 
l’Académie de Lille, la partie professionnalisante de la formation (stages, UE professionnalisantes 
intitulées « didactique disciplinaire », « culture disciplinaire et professionnelle et intervention 
didactique » et « culture générale professionnelle et l’intervention éducative ») étant co-construire 
avec l’IUFM, école interne de l’Université d’Artois. 
 

Une modification profonde du concours en septembre 2012  
 
En septembre 2012, le gouvernement a, via le Ministère de l’Education Nationale, institué une 
modification profonde du concours du CAPES. Les épreuves d’admissibilité se passaient en 
novembre et n’étaient ouvertes qu’aux étudiants ayant validé un Master (ou équivalent) et aux 
étudiants inscrits en M2 de Master.  
 
 
En septembre 2012, un nouveau concours est ouvert ( le concours 2013-2) qui est ouvert aux 
étudiants inscrits en M1, les épreuves d’admissibil ité ont lieu en juin 2013. 
 
Durant l’année de M2, les étudiants admissibles aur ont alors à assurer 6 heures / semaines 
d’enseignement dans les établissements du secondair e, les épreuves d’admission ont lieu en 
juin 2014. 
 
 

Conséquences sur les actuels masters MEF 
 
Les formations de master MEF « discipline », habilitées par le ministère, ne sont donc plus adaptées 
pour permettre aux étudiants de M1 à la fois de préparer et de passer les épreuves d’admissibilité du 
concours 
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Face à ce problème, par deux courriers (l’un de la Dgesip en octobre 2012 et l’autre de Mme le 
Ministre en novembre 2012 ; cf. annexe), le Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche 
invite les Universités à procéder à des remaniements de maquette qui n’affectent pas le contenu 
global mais le positionnement dans le temps des différents éléments de la formation. 
 
 
 
Dans son courrier du 19 octobre 2012 la Dgesip indique que : 
 
« Pendant la période transitoire, les programmes des deux sessions de concours restent inchangés » 
(concours « 2013-1 », ouverts aux étudiants de master 2, et concours 2013-2, ouverts aux étudiants 
inscrits en master 1).  
 
« Les maquettes de formation ne sont donc pas renou velées mais légèrement adaptées pour 
tenir compte d'un recrutement possible dès le M1 ».   
 
« Il s'agira principalement d'adapter l'organisatio n pédagogique des semestres 3 et 4 de la 
formation actuelle »  
 
 
Conséquences, lors de la réunion des VP CEVU des 6 universités régionales, a été convenu que : 
 

- les collègues, responsables des masters MEF et leurs équipes pédagogiques proposeront 
les basculements nécessaires entre S2 et S3 sur les  enseignements disciplinaires  

 
- chaque discipline examine cette question au regard du format du concours (très variable 

d’une discipline à l’autre) 
 
- le stage prévu en S2 est maintenu pour tous cependant son mode d’évaluation doit être 

repensé (rapport écrit allégé, une dizaine de pages, un nouveau cadrage IUFM sur attendus 
du rapport) 

 
- la préparation du C2i2e est maintenue en l’état (déjà engagée au S1 parfois) 
 
- conserver un équilibre des semestres et des Crédits  

 
 
D’où les demandes de modifications des maquettes MEF Biotechnologie, Mathématiques, Physique –
chimie & Sciences de la Vie et de la Terre. 
 
 

Demande de modification du M1-S2 pour l’année unive rsitaire 2012-2013 
(pour les étudiants de M1 passant le concours 2013-2 : admissibilité en juin 2013) 

 
Demande de modification du M2-S3 et M2-S4 pour l’an née universitaire 2013-2014 

(pour les étudiants issus du M1-S2 modifié, en formation en alternance à raison de 6 h de cours / 
semaine et passant le concours 2013-2 : admission en juin 2014) 
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